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Parties au Contrat 

Le présent contrat est conclu entre : 
Le Propriétaire : 
Marc et Catia Egger, Route de la Condemena 25, 1647 Corbières 

Le(s) Locataire(s) : 

 
................................................................................................................................................................ 

 
................................................................................................................................................................ 
 

 

Détails de la Location 

• Début de la location :  .................................................  à  ................. 

• Fin de la location :  .................................................  à  .................. 

• Véhicule : Mc Louis Glamys 322, base Peugeot Boxer 2.2L diesel 
N° de châssis : VF3 YGB PAU 12Y 569 71 

 
Kilométrage initial :  ............................ km  

 
Kilométrage maximum autorisé :  ............................ km  
(Chaque kilomètre supplémentaire sera facturé à CHF 1.-/km.) 

• Caution : CHF 2'000.- (payable en espèces au plus tard le jour du départ) 

• Prix total de la location : CHF ............................ 

• Supplément pour consommables (gaz, papier toilette, pods WC) : CHF 50.- (payable le jour du départ) 

 

Conditions de Location 

1. Âge minimum et permis de conduire : 

o 25 ans minimum. 

o Permis de catégorie B suisse valide depuis au moins 3 ans. 

2. Conducteurs autorisés : Seules les personnes mentionnées dans le contrat sont autorisées à conduire le 
véhicule. 

3. Sous-location interdite : Le véhicule ne peut pas être sous-loué. 

4. Amendes et infractions : 

o Le locataire est responsable de toutes les amendes et infractions durant la location, y compris pour 
surcharge du véhicule. 

o Les amendes reçues après le retour du véhicule restent à la charge du locataire. 

o Les coordonnées du locataire peuvent être transmises aux autorités si nécessaire. 
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5. Carburant et AdBlue : Le véhicule est remis avec les pleins et doit être restitué dans le même état. 

6. Prise en charge et retour : 

o Lieu : Corbières. Possibilité de laisser un véhicule personnel sur place. 

o Horaires : 

▪ Prise en charge : dès 16h. 

▪ Retour : avant 13h (autres arrangements possibles en basse saison). 

▪ En cas de retard, un supplément de CHF 80.-/heure sera retenu de la caution. 

7. Nettoyage : 

o Le locataire est responsable du nettoyage intérieur et extérieur. 

o En cas de non-respect, un supplément de CHF 200.- sera retenu de la caution. 

8. Vidange des eaux usées : Les eaux grises et noires doivent être vidangées avant le retour. En cas de non-
respect, un supplément de CHF 100.- sera appliqué. 

9. Animaux et tabac : 

o Animaux interdits. Non-respect : supplément de CHF 500.- + frais de remise en état. 

o Fumer à l'intérieur est interdit. Non-respect : supplément de CHF 500.- + frais de remise en état. 

10. Festivals : 

o Le véhicule ne peut pas être utilisé pour des festivals. Non-respect : supplément de CHF 500.- + frais de 
remise en état. 

 

En cas de vol ou accident 

• Une plainte doit être déposée auprès de la police locale dans un délai maximum de 24 heures. 

• Le propriétaire doit être informé immédiatement. 

 

Conditions de Réservation et d'Annulation 

1. Paiement : 

o Acompte de 30% du montant total lors de la réservation. 

o Solde (70%) à régler 30 jours avant le départ. 

o Non-paiement dans les délais entraîne l’annulation de la réservation sans remboursement. 

2. Assurance : 

o Le véhicule bénéficie d’une assurance casco complète (franchise : CHF 1'000.-). 

o Tous les dommages causés par le locataire ou une tierce personne sont à la charge du locataire. 

 

Signatures 
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Le présent contrat est établi à Corbières, le .............................................. 

Signature du Propriétaire : 
............................................................. 

Signature du Locataire : 
............................................................. 

 

Paiements 

• Acompte (30%) payé le ..................................................... 

• Solde (70%) payé le ..................................................... 

• Caution (CHF 2'000.-) et frais de consommables (CHF 50.-) réglés le ..................................................... 

 

 

1'500.


